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- Note verbale DG TAXUD Ref. Ares(2A2D849A092 -01112D422

- Y L no221567-AEISG/DGAP/DIR/SCAP-UE du 23 mai 2022

- Note no34-2021-MEF/SG/DGD/DLV/SRI du 08 f6vrier 2021

Le public est avis6 qu'd partir du 01 janvier 2023,Ies produits originaires de Madagascar

b6ndficieront d l'importation dans l'Union Europ6enne (UE) du traitement tarifaire prdfdrentiel

prdvu par I'Accord de partenariat 6conomique intdrimaire (APED sur pr6sentation d'une

ddclaration d'origine sur facture (DOF) 6tablie par un expoftateur de Madagascar enregistr6 dans

ie systdme REX de l'Union Europdenne.

Ainsi, d compter du 01 janvier 2A23, l'article 18, paragraphe 1, points a) et b) du

Protocole nol de l'Accord cessera de s'appliquer aux importations de produits originaires de

Madagascar dans l'UE.

Par cons6quent, les certificats de circulation EURI ddlivr6s et les d6clarations d'origine

sur facture 6tablies par les exportateurs agr66s de Madagascar ne seront plus acceptds pour

b6n6ficier du traitement tarifaire pr6ferentiel lors de l'importation dans l'UE.

Pour ce faire. les exportateurs de Madaqascar doivent s'enregistrer au systdme REX de

l'UE. L'enregistrement se fait suivant les 6tapes ci-aprds:

1. Remplir le formulaire de pr6-demande de l'exportateur sur le lien:

httpsi//customs.ec.europa'eu/rex-pa-ui/#/create-preappl ication/



2. Envoyer le formulaire dtment rempli et signd par courriel au Service des Relations

Internationales (SRI) d l'adresse : enrex.rng@grngil.etrjr sous format PDF avec la carte

d'identification fiscale (CIF) d jour de la soci6t6 demanderesse.

3. Aprds vdrification du dossier recevable, le SRI se chargera de communiquer le numdro

REX valide d l'exportateur demandeur.

Aux fins d'application du r6gime pr6f6rentiel de 1'APEi i l'importation d'une pad, et aux

fins d'application du r6gime pr6ferentiel de 1'APEi et du Systdme Gdn6ralis6 de Pr6f6rences de

1'UE A l'exportation d'autre pafi, les certificats d'origine EUR1, les d6clarations d'origine sur

facture 6tablies par les exportateurs agr66s ainsi que le FORM A sont remplac6s par l'auto-

certification 6tablie directement par l'expottateur sur la t-acture ou sur tout document commercial

suivant les moddles de texte ci-aprds :

- Pour l'APEi (d f importation et d l'exportation) : < L'exportateur des produits couverts par le

pr6sent document (enregistrement REX no...) d6clare que, sauf indication claire du contraire, ces

produits ont l'origine prdf6rentielle ... >.

- Pour le SGP (d l'exportation uniquement) : < L'exportateur... fnum6ro d'exportateur enregistrd]

... des produits couvefts par le prdsent document d6clare que, sauf indication claire du contraire,

ces produits ont 1'origine prdfdrentielle... au sens des rdgles d'origine du systdme des pr6ferences

tarifaires gdn6ralisdes de l'Union europdenne et que le critdre d'origine satisfait est... >.

I1 sied de rappeler que la DOF au titre de 1'APEi ainsi que l'attestation d'origine au titre

du SGP doivent 6tre produites aux autorit6s douanidres conform6ment aux conditions suivantes :

- Conditions coflrmunes aux deux r6gimes :

livraison, soit sur le packing list ou sur tout autre document commercial des moddles de

texte indiquds ci-dessus ;

d6douanement. La pr6sentation tardive de celles-ci n'est pas admise pour le bdndfice du

r6gime pr6ferentiel ;

de livraison ou tout autre document commercial ddcrivant les marchandises concern6es

d'une manidre suffrsamment d6tai1l6e pour les identifier ;

excdde 6000euros.



- Conditions specifiques pour la DOF

Etat AfOA, de la communaut6 europ6enne ou de l'un des pays visds aux articles 2,4 et 5

du protocole nol de l'APEi et remplissant les autres conditions pr6l'ues par le m6me

protocole ;

6tablissant le caractdre originaire des marchandises concerndes ainsi que les conditions

prdvues par le protocole nol de l'APEi;

usag6es.
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